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PROGRAMMES DE PAYS, EXAMENS À MI-PARCOURS ET QUESTIONS CONNEXES

ASSISTANCE AU ZAÏRE

Note de l’Administrateur

I. RAPPEL

1. La deuxième prolongation du quatrième programme pour le Zaïre a été
approuvée par le Conseil d’administration dans sa décision 93/20 du
18 juin 1993.

2. Du fait de la persistance de la crise au Zaïre résultant d’une transition
politique au point mort, qui a aggravé une situation socio-économique déjà
inquiétante, présentant des indicateurs de développement humain parmi les pires
de l’Afrique subsaharienne, il n’a pas encore été possible de procéder à
l’élaboration du programme pour le pays au titre du cinquième cycle de
programmation. La durée de la crise étant impossible à déterminer, le Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD) a informé le Gouvernement qu’il a
l’intention d’approuver les projets à tour de rôle jusqu’à une normalisation de
la situation lui permettant d’entreprendre, avec le Gouvernement,
l’établissement du programme au titre du cinquième cycle.

3. Dans le courant de 1994, le PNUD s’attachera à poursuivre trois objectifs
du programme : sécurité alimentaire, élimination de la pauvreté, développement
du secteur privé. Étant donné la situation socio-politique qui règne dans le
pays, des interventions spécifiques sont aussi envisagées dans le domaine du
VIH/sida, de la transition vers une meilleure administration et de la
coordination de l’aide. Dans la mesure du possible, la stratégie globale visera
à donner aux groupes les plus vulnérables les moyens de bénéficier du
développement humain durable. La contribution aux secours d’urgence et à
l’assistance humanitaire sera aussi une priorité du PNUD au Zaïre pour
l’année 1994.
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II. DÉCISION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

4. Compte tenu de ce qui précède, le Conseil d’administration
souhaitera peut-être :

Autoriser l’Administrateur à approuver l’octroi au Zaïre d’une aide cas par
cas dans les limites du chiffre indicatif de planification arrêté en sa faveur.

L’Administrateur assure le Conseil que la situation sera suivie régulièrement et
que le processus normal de programmation reprendra dès que la situation le
permettra.
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